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ARTICLE 31 
 

Supprimer les alinéas 11 à 17 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article autorise le dessaisissement du contrôle des mesures de radioprotection des 
administrations compétentes au profit exclusif des agents de la Haute autorité de sûreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


